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C e t t e é q u a t i o n est r i g o u r e u s e tant q u e T o n s u p p o s e q u e 

la m a s s e d'inertie s'écarte a s s e z p e u d u p l a n h o r i z o n t a l d e 

l'axe A p o u r qu'il soit p e r m i s d e n é g l i g e r l'obliquité d e s 

P 
forces — y ci, T et P. E l l e n o u s s u g g è r e trois m a n i è r e s d e 

c o n c e v o i r l'application d e l ' i n s t r u m e n t . 

i° Vibromètre.— N o u s p o u v o n s s u p p o s e r q u e l'action d u 

ressort T est c o n s t a m m e n t é g a l e a u p o i d s d e la m a s s e 

d'inertie; l'équation p r e n d alors la f o r m e : 

, dw 

^ 7 / 

P 

p a r c o n s é q u e n t , l'accélération a n g u l a i r e ^ est p r o p o r ­

tionnelle à l'accélération linéaire y d u ch â s s i s s u r l e q u e l est 

fixé l ' a c c é l é r o m è t r e . Il e n résulte q u e les écarts a n g u l a i r e s 

d e la m a s s e M s o n t p r o p o r t i o n n e l s a u x d é p l a c e m e n t s liné­

aires d u s u p p o r t d e l ' i n s t r u m e n t , et celui-ci p e u t tracer u n 

d i a g r a m m e d e c e s d é p l a c e m e n t s . Il est clair q u e l'ampli­

t u d e m a x i m a d u d é p l a c e m e n t doit d e m e u r e r i n f é r i e u r e à la 

v a l e u r à partir d e laquelle la c o n d i t i o n d'applicabilité d e 

l'équation cesse d'être r e m p l i e . 

L ' i n s t r u m e n t ainsi e m p l o y é est le v i b r o m è t r e , d o n t o n se 

sert d a n s la m a r i n e p o u r l'étude d e s t r é p i d a t i o n s d e s 

n a v i r e s ; 

2° Pendule Desdouits. —- O n p e u t d i s p o s e r l'appareil d e 

m a n i è r e à faire v a r i e r la t e n s i o n d u ressort d ' u n e f a ç o n c o n ­

t i n u e , d e telle sorte q u e ^ reste n u l : d a n s c e s c o n d i t i o n s , 

si, a u d é b u t d e l'expérience, la m a s s e M était a u r e p o s rela­

tif, la vitesse a n g u l a i r e ^ a u r a t o u j o u r s u n e v a l e u r très 

faible, et si la t e n s i o n d u ressort est p r o p o r t i o n n e l l e à 

l'élongation a n g u l a i r e d e M , ce s e r a cette é l o n g a t i o n q u i 

m e s u r e r a l'accélération. M a i s o n c o n ç o i t q u e l'appareil n e 

p u i s s e ainsi être e m p l o y é q u e p o u r la m e s u r e d'accéléra­

t i o n s a s s e z l e n t e m e n t v a r i a b l e s ; 

3° Accéléromèlre à Maxima du Laboratoire. •— E n f i n , 

s'il s'agit d e d é p l a c e m e n t s d ' a m p l i t u d e q u e l c o n q u e , et d'ac­

célérations r a p i d e m e n t v a r i a b l e s , il faut a v o i r r e c o u r s à u n e 

a u t r e d i s p o s i t i o n p o u r q u e la b u t t é e d e l'appareil, a u x e x t r é ­

m i t é s d e sa c o u r s e , o u ses la n c é s , n e p e r t u r b e n t p a s les 

m e s u r e s . 

I m a g i n o n s d o n c q u e T s o i t s u p é r i e u r à P , m a i s q u e la 

m a s s e M soit m a i n t e n u e i m m o b i l e p a r u n e b u t t é e . T a n t 

qu'elle restera e n c o n t a c t a v e c cette b u t t é e , ̂  d e m e u r e r a 

n u l , et l'équation (7) d e v r a être r e m p l a c é e p a r la s u i v a n t e , 

q u i définit la r é a c t i o n K d e la b u t t é e . : 

D e cette é q u a t i o n , o n n e p e u t e n g é n é r a l p a s d é d u i r e la 

v a l e u r d e A", p u i s q u ' o n n'a q u ' u n e relation p o u r définir 

y et K* m a i s , a u m o m e n t o u y atteint u n e v a l e u r telle q u e la 

m a s s e M se m e t e n m o u v e m e n t , la v a l e u r d e la réactio n d e 

la b u t t é e p a s s e p a r z é r o , et p a r suite, à cet instant, la v a l e u r 

d e y se t r o u v e m e s u r é e ; et l'on r e t o m b e ainsi s u r l'équation 

( 6 ) d o n n é e p l u s h a u t . 

O n voit ainsi le cara c t è r e q u i différencie cet i n s t r u m e n t 

d e s d e u x p r é c é d e n t s ; u n a s s e r v i s s e m e n t p l u s g r a n d d e la 

m a s s e d'inertie a p e r m i s d ' a b o r d e r u n cas o ù les d e u x a u t r e s 

a p p a r e i l s étaient i m p u i s s a n t s , le p r e m i e r à c a u s e d e RETEN­

d u e d e s d é p l a c e m e n t s d u c h â s s i s , le s e c o n d à c a u s e d e la 

rapidité a v e c laquelle varie l'accélération d u châ s s i s . T o u t e ­

fois, cette e x t e n s i o n d e l ' e m p l o i d u p e n d u l e d'inertie n'a p u 

être o b t e n u e q u ' e n sacrifiant la c o n t i n u i t é d e s m e s u r e s . 

E n f i n , p o u r t e r m i n e r , n o u s c i t e r o n s l'appareil créé, 

q u e l q u e s t e m p s a p r è s celui d o n t n o u s v e n o n s d e parler, par 

M . M a r i é , I n g é n i e u r e n c h e f e n retraite d u M a t é r i e l et de 

la T r a c t i o n d e s C h e m i n s d e fer P . - L . - M , q u i lui est ana­

l o g u e . Il co n s i s t e , e n p r i n c i p e , e n 3 o u 4 p l a n s inclinés 

j u x t a p p o s é s , et d e p e n t e v a r i a b l e , s u r l e s q u e l s glissent des 

m a s s e s d e m ê m e p o i d s . L e f r o t t e m e n t d e la m a s s e s u r le 

p l a n incliné é q u i v a u t ici a la t e n s i o n d u ressort. 

(A suivre). , BOYER-GU.LLO» 
v ' Ingénieur civil des Mines, 

Cliej de la section des essais de machines au Laboratoue 
d'Essais du Conservaient e National des Ai ts et Métieis. 

INSTRUCTIONS SUR LE MONTAGE 
DES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Instructions rédigées par le^ Associations françaises de Pi opriélaircs 
d'Appareils à vapeur ayant u n service électrique {Amiens, L y o n , Mar­
seille, M u l h o u s e - N a n c y , par l'Association des Industriels d u Nord delà 
Franco (Lille), et par l'Association n o r m a n d e p o u r p r é \ e m r les accidents. 

(Suite) 

LAMPES ET ACCESSOIRES 

§ IL — L a m p e s à incandescence et douilles — a) .Dans les 
douilles des lampes h incandescence les parties conduisant le 
courant doivent ètie montées sur des supports isolants, incom­
bustibles et inaltérables à 1 air ; 1 ébonite et les produits en bois 
comprimé ne peuvent donc pas servir. 

0) Les parties conduisant le courant seront protégées contie 
tout contact extérieur par des enveloppes qui, ainsi que les clés 
des douilles à clé, seront bien isolées des parties conductrices. 
Les douilles à baïonnette doivent être cloisonnées au-dessus de 
150 volts. 

c) Dans les locaux où il peut se produire une explosion par 
inflammation de gaz, poussières ou de libres, les lampes a incan­
descence doivent être mûmes de globes hermétiques recouvrant 
aussi les douilles ; les lampes à incandescence à air libre (Nernsl) 
ne peuvent y être tolérées. Dans les locaux contenant des ma­
tières inflammables, ces dernières lampes doivent ètie munies 
d'un dispositif empochant la chute de particules incandescentes. 

d) Les lampes à incandescence qui pourraient venir à toucher 
des matières inflammables doiveait être pourvues de globes ou do 
treillis protecteurs, rendant impossible le contact immédiat des 
lampes avec ces matières. Les globes et tulipes en celluloïd ou 
autres matières facilement inflammables sont interdits. 

e) Dans les locaux humides et mouillés, on ne doit pas em­
ployer de douilles a clé. Dans les locaux mouillés ainsi que dans 
ceux où il peut se dégager des vapeurs, les douilles doivent éire 
en porcelaine ou matière simlikwre non sensible à Lachon de 
rhuimdilô, et les lampes et douilles recouvertes de globes lier-
mériques. 
/) Pour la moyenne tension les clés des douilles doivent Nre on 

matière isolante 
d) Pour îa haute tension les douilles ix clef sont interdiles ainsi 

que les lampes mobiles. 

§ 15. — L a m p e s à arc. — a). Les lampes li arc doivent éh'c 
munies d'un dispositif empêchant la cliulc de particules incan­
descentes. 
b) Dans tous les locaux contenant des matières Facilement 

inflammables, le globe simple n'est pas suffisant et il faut : 
ftoîf deux globes (arc en vase clos) ; 
Soif un globe et un cendrier ; 
Soit un abaf-jour métallique renversé (arc renversé). 
c) Dans les locaux contenan! des poussières ou duvels facile­

ment inflammables, les arcs a, feu nu ne peuvent être toléiés, 
c'esl-à-dire que les arcs semi-directs ou renversés doivent être 
couverts. 
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d) Dans les locaux où des explosions par inflammation de gaz 
au de poussières sont à craindre, ainsi qu'à pnoximlié de ces 
locaux, remploi des lampes à arc est complètement interdit. 
e) Lorsqu'il y aura plus de sax lampes en série, chaque lampe 

devra cire munie d'un dériveur automatique. 

§ 16. — Appareillage. •— a) Pour l'équipement des appareils 
d'éclairage (lustres), on ne devra taire usage que de fil à isolation 
{orlc ou très forte (§ 23 et 21), à moins que les appareils d'éclai­
rage ne soient eux-mêmes isolés, cas dans lequel on pourra 
employer jusqu'à 150 volts des fils à isolation moyenne (§ 22). 
b) Si les fils doivent être passés à l'intérieur des appareils, les 

ouvertures et les canaux destinés à les recevoir devront être 
suffisamment larges et dépourvus d'arêtes vives, de manière à 
ne pas endommager l'isolant pendant le montage. 
c) Lorsque les lils sont fixés extérieurement, ils doivent ôtre 

attachés cle manière à ne pas pouvoir se déplacer et à ne pas 
être détériorés par les ligatures on par 1 usage. 
d) Les globes protecteurs des lampes à incandescence et à arc 

doivent être disposés de manière à empocher l'entrée et l'accuimu-
ial'ion cle Peau. 
c) On ne peut tolérer l'utilisation des conducteurs pour la sus­

pension des lampes que si le poids total de la lamipe et de l'abat-
]our est inférieur à 500 gr Les points cle raccordement et de hga-
hire ne doivent, en général, avoir à supporter aucune traction ni 
au point de suspension ni à la douilR Dans le cas d'un fil 
porteur, ce dernier doit être plus court que les conducteurs et 
ics décharger. On ne doit pas employer comme fils porteurs de 
petits cables en fer ou acier reloi dus avec les conducteurs. 
/) Les lanternes des lampes à arc doivent toujours ôtre isolées 

de leur suspension et de leurs guidages s'il y a lieu. 
g) On doit éviter autant que possible de faire servir les mêmes 

appareils au gaz et à f électricité. Si les appareils mixtes sont 
inévitables, ils devront remplir les conditions suivantes : 
1° La résistance d'isolement entre la masse de l'appareil et la 

conduite de gaz sera d'au moins 500.000 ohms ; 
2° Les douilles des lampes à incandescence seront elles-mêmes 

isolées de l'appareil ; 
3° Les fils seront placés cle telle façon qu'ils ne puissent être 

endommagés par la chaleur du gaz 
h) Pour la moyenne et la haute tension l'installation des appa 

reils d'éclairage devra satisfaire aux conditions du § 1-e, c'est-à-
dire qu'ils pourront être isolés s ils ne peuvent être desservis que 
par des personnes isolées de terre (plancher en bois). Au con­
traire, ils devront être mis à la terre clans les autres cas et en 
fvrlieuher clans des locaux humides, et à l'extérieur lorsqu'ils 
sont accessibles. 
A moins d'être installés dans des locaux 1res secs et très iso­

lants, les treuils des lampes à arcs devront toujours être mis à 
la terre. Des dispositions spéciales seront prises pour que les 
lampes ne .puissent être desservies sous tension. 

LIGNES E T CONDUITES ELECTRIQUES 

A. — PROPRIÉTÉS DES CONDUCTEURS ET DE LEURS ISOLANTS 

§ 17, — îlésistivilé électrique des conducteurs. — a) Le cuivre 
employé pour les fils et câbles nus ou isolés aura une résistivité 
au plus égale à 1,05 microhni-centimètre à 0° C. 
b) Sauf indications contraires, on admettra comme coefficient 

fie variation de la résrstrvité en fonction de la température 0,004 
par degré C. 
c) Cependant les fils servant à la construction des lignes aérien­

nes pourront faire exception à ces règles et, s'ils sont à base de 
cuivre, ils seront désignés sous le nom de bronze. 

§ 18, — Résistance mécanique des conducteurs. — a) On dési­
gne sous le nom de cuivre mou celui ayant une résistance à la 
rupture inférieure à 25 kdog. par millimètre carré 
b) Sous le nom de cuivre demi-dur, celui ayant une résistance 

comprise entre 25 et 35 kilogrammes. 
Sous le nom de cuivre dur, celui ayant une résitance supé­

rieure à 35 kilogrammes. 
d) Pour les fils et câbles isoles destinés à ôtre posés à l'intérieur 
bâtiments, on ne doit employer que du cuivre mou. 

§ 19. — Conditions générales que doivent remplir les matières 
bruant à Visolation des conducteurs. — a) L'isolation des fils et 
câbles doit se composer d'un isolant électrique recouvert d'une 
Protection mécanique. 
b) Dans les conditions normales de son emploi, l'isolant doit 

satisfaire aux conditions suivantes : Conserver ses propriétés 

isolantes ; Ne pas devenir cassant ; Ne pas attaquer le métal 
conducteur. 
11 résulte de cette dernière condition que dans tous les fils et 

cables recouverts d'un isolant contenant du soufie, tel que le 
caoutchouc vulcanisé, le cuivre doit être étamé. 

c) Pour le caoutchouc entrant dans les isolations spécifiées ci-
après, on distingue : 
1° Le caoutchouc dit ruban para, employé sous forme de ruban 

et constitué par du caoutchouc para pur non chargé, vulcanisé 
sans excès de soufre ; 
2° Le caoutchouc dit naturel, constitué par un ruban de caout­

chouc para pur non chargé, vulcanisé seulement après enrou­
lement ; 
3° Le caoutchouc dit vulcanisé, employé sous forme de gaine 

et vulcanisé pendant la fabrication du lil. 
d) L'enveloppe protectrice des fils et câbles doit avoir des qua­

lités mécaniques telles que l'isolant ne soit pas endommagé lors 
du montage et des nettoyages ordinaires. 

B. — SPÉCIFICATION ET CONDITIONS D'EMPLOI DES TYPES 

COURANTS DE CONDUUEURS 

§ 20. — Conducteurs nus. — Pour les spécifications, voir para­
graphes 17 et 18. 
A l'extérieur, les conducteurs nus pourront être employés sur 

cloches appropriées à la tension (voir para g 37-r). 
A l'intérieur des bâtiments, 1 emploi de poulies à nerMircs ou 

de poulies-cloches comme matériel de pose scia admis jusqu'à 
30 volts dans les locaux secs. Au-dessus de 300 volts, ainsi que-
dans tous les autres locaux, la pose devra s'eiiectuer sur cloches 
appropriées à la tension (voir installation cle 1 emploi des conduc­
teurs nus à rintérieur des bâtiments au parag, 38-a, b, c). 

S 21. — Fils et câbles à isolation « légère ». — Ce hpe d'iso­
lation doit comprendre au moins deux couches de colon (ou ma­
dères analogues) protégées par une tresse enduite 
A 1 extérieur, l'emploi cle ce t\ pe de conducteurs n'est pas 

toléré. 
Jusqu'à 150 volts, il pourra être employé, à l'inférieur des bâti­

ments el dans des locaux toujouis secs, sur les dilféunls hpes 
d'isolateurs énumérés au paragraphe 30, ainsi que sous tubes en 
verre ou eu porcelaine. Au-dessus de 150 volts, les conducteurs à 
isolation légère seront à traiter comme des eonduclouis nus 

§ 22. — Fils el câbles à isolation « moijenne » — Ce l>pc d'iso­
lation doit comprendre, soit : 
a) Un ruban para enroulé soigneusement et avec recouvie-

menls ; le poids minimum en grammes de ce ruban par mètre de 
fil simple sera exprimé par le même cluliie que celui indiquant 
le diamètre du fil en millimètres ; ou 

b) Une gaine de caoutchouc vulcanisé dont l'épaisseur suivant 
le rayon aura au inouïs (0,1 -f 0,1 d) millmièlres. d élan! le dia­
mètre total de Fàme en millimètres, sans condition d'étanchéilé. 
La protection mécanique sera assurée par un ou don\ rubans 

caoutchoutés ou tresses enduites, ou, jiour les fils souples (1) par 
un tressage en soie ou un coton glacé. 
A l'extérieur, l'emploi cle ce type de conducteur n est toléré que 

jusqu'à 150 volts et à la condition de ne pas être exposé à ld 
pluie. 
A rintérieur des bâtiments l'emploi en sera restreint aux locaux 

absolument secs. 
Au-dessus de 150 volts, les fils soiqdes multiples de ce type 

d'isolation seront interdits. 
A partir de 300 volts, la pose sur poulies à nervures ou équi­

valents sera de rigueur. 
Ce type cle conducteurs ne pourra être employé à aucune ten­

sion comme conducteur mobile, ni, quand il est torsadé en cordon 
souple, comme ligne d'interrupteur unipolaire. 

§ 23, — Fils et câbles à isolation « forte » (300 rnégoluns), ~~~ 
Ce type d'isolation doit comprendre deux couches de caoutchouc 
dont l'une au moins sous forme de gaine vulcanisée, complèle-
ment imperméable et dont l'épaisseur totale suivant le rayon aura 
au moins (0,8 + 0,1 d) millimètres. 
La protection mécanique sera assurée par deux rubans caout­

choutés ou tresses enduites ou, pour les fils souples, par une 
tresse en soie ou en en fil glacé. 
Ce type d'isolation devra résister pendant une demi-heure à 

une tension efficace de 2.000 volts en courant alternatif sinusoïdal 

(1) O n entend pnr fils souples les conducteurs c o m p o s é s de fils dont 
le diamètre ne dépasse pas 0,2 millimètre. 



298 

(ïc 50 périodes a la seconde, après une immersion de vingt-quatre 
heures clans l'eau à 15° C environ. 
Les conducteurs de ce type d'isolation pourront être utilisés 

jusqu'à 300 volts, tant à l'extérieur qu'à l'intérieur des bâtiments, 
sur tout le matériel de pose énuméré aux paragraphes 30 et 
suivants. 
De 300 à G00 volts, ils ne pourront plus être employés m sous 

moulures, ni sous tubes à plus d'un fil, ni comme conducteurs 
mobiles torsadés en cordon souple : dans les locaux humides la 
pose devra se faire au moins sur poulies a nervures et, dans les 
locaux mouillés, sur cloches. 

De 600 à 1.000 volts, l'emploi en sera restreint aux locaux 

secs. 

§ 21. — Fils et câbles à isolation « très forte » (600 môgohms). 
— ' Ce type d'isolation doit comprendre deux couches de caout­
chouc vulcanise, complètement imperméables, dont l'épaisseur 
totale mesurée suivant le rayon aura au minimum (1 + 0,1 d) 
millimètres. 
La protection mécanique sera assurée par deux rubans caout­

choutés ou tresses enduites ou, pour les fils souples, par une 
tresse en soie ou en fil glacé. 
Ce type d'isolation devra résister pendant une demi-heure à une 

tension efficace de 2.500 volts, en courant alternatif sinusoïdal 
de 50 périodes à la seconde, après une immersion de vingt-quatre 
heures clans l'eau à 15° C environ. 

Fils souples pour équipement des lustres. — Pour les fils d'équi­
pement de lustres correspondant aux spécifications des paragra­
phes 23 et 24, on pourra réduire les épaisseurs nimima des iso­
lants d'un tiers, à la condition que la couche protectrice extérieure 
soit constituée par un tressage de soie cirée. 
A l'extérieur, les conducteurs à isolation « très forte » pourront 

être employés jusqu'à 600 volts. 
Dans les locaux humides, il y aura heu d'en opérer le mon­

tage sur poulies à nervures ou équivalents à partir de 300 volts, 
et sur cloches ou doubles cloches de 600 à 1.000 volts. Au-dessus 
de 1.000 volts l'emploi en sera restreint aux locaux secs, sur pou­
lies à nervures au moins. 
Les conducteurs mobiles de ce type d'isolation seront interdits 

à partir de 600 volts, quand ils seront torsadés en fils souples. 

g 25.™ Fils et câbles à isolation « supérieure » (1.200 mégohms). 
—' Ce type d'isolation doit comprendre : Une couche de caout­
chouc naturel ; Deux gaines de caoutchouc vulcanisé complète­
ment imperméables, dont l'épaisseur mesurée suivant le rayon 
aura au moins (1,3 + 0,1 d) millimètres. 
La protection mécanique sera assurée par deux rubans caout­

choutés ou tresses enduites. 
Ce type d'isolation devra résister pendant une demi-heure à 

une tension efficace de 3.000 volts en courant alternatif sinusoïdal 
de 50 périodes, après une immersion de vingt-quatre heures dans 
Teau à 15° C environ. 
Jusqu'à 600 volts les conducteurs à isolation « supérieure », 

pourront être employés tant à l'extérieur qu'à l'intérieur des 
hahments sur tout le" matériel de pose, dans les conditions spéci­
fiées aux paragraphes 30 et suivants. 
A partir de 600 volts la pose devra se faire, dans les locaux 

humides, sur poulies à nervures ou équivalents, et, dans les lo-* 
eaux mouillés, sur cloches ou doubles cloches. 
Au-dessus de 1.000 volts, ce type de conducteurs ne devra plus 

êfre employé clans les locaux humides et mouillés que sur clo­
ches au moins. 

? 26. — Câbles à revêlement métallique non êtanché. — Les 
cables qui seront recouverts d'une enveloppe métallique non étan-
che (ploni/b mince, feuille métallique repliée, tressage ou spirale 
métallique) devront avoir au moins une isolation de 300 mégohms 
(600 mégohims pour les fils souples). 

Ces conducteurs pourront, en général, être utilisés dans les 
mêmes conditions que les fils ordinaires de la m ê m e catégorie 
d'isolation, à la condition toutefois que leur enveloppe métalli­
que puisse résister aux influences du milieu ambiant. 

§ 27 — Câbles sous plomb avec armature de fer feuillard. — 
Les fils et câbles recouverts d'un couche de plomb d'une épaisseur 
minima (mesurée suivant le rayon) de (1 + 0,1 d) millimètres 
pourront avoir également une isolation composée de fibres im­
prégnées, dont l'épaisseur môme, mesurée suivant le rayon, ne 
devra pas être inférieure à (1,6 + 0,1 d) millimètres. 

La section minima admissible pour cette catégorie est de 5 mil­
limètre carrés. 

Ces conducteurs pourront être employés, selon leur degré d'iso­
lation, pour toutes les tensions, sans protection spéciale. 
Pour la moyenne et la haute tension, l'armature ainsi que les 

boites de jonction sont à mettre à la terre. 

C. — DIMENSIONS DES CONDUCTEURS 

Trois facteurs principaux et indépendants sont à prendre en 
considération pour déterminer les dimensions des conducteurs 
électriques, à savoir : 
1° L'échaulfement ; 
2° La résistance mécanique ; 
3° La chute de tension ou la perte d'énergie consentie. 

§ 28. — Dimensions à donner au point de vue de t'échau[[emcnL 
— a) L'intensité en régime normal correspondant à une section 
donnée (et, par le fait, le calibre maximum du coupe-circuit) est 
indiquée, pour les principaux types de fils ou câbles en cawre, 
clans le tableau (1) ci-après. 

INTENSITÉS EN AMPERES 

-

Dnait/ritE SECTION Lignes 
Lignes 

a Câbles s o u t e r r a i n s à 

en m m en m m - extérieures l'intérieur 
des 

et bâtiments 1 conduc­ 2 conduc­ 3 conduc­
aénonnes (nues 

ou mutées 
teur teurs teur 

0,9 0,65 » 4 » 
1,13 \ 6 » 

1,6 t lt 
2,0 3 15 » 

2,5 5 20 20 
3,0 7 25 25 » 

3,5 9 30 30 » » » 
» 14 40 *0 85 60 55 

25 60 55 120 85 75 
38 85 75 160 115 100 
50 105 90 190 135 1 5 

» 60 120 105 2 0 150 130 
75 140 125 240 170 150 
100 175 150 280 200 175 
1*5 210 175 320 225 200 

» 150 2.0 200 360 250 225 
175 270 225 390 275 250 

» 200 300 250 420 300 270 
250 350 290 480 3i0 310 

» 3(0 400 330 540 380 340 
400 500 410 <U0 450 400 

» 500 600 480 730 520 450 
600 680 550 810 580 500 

» 800 850 0N0 960 700 5*0 
J0C0 10U0 800 1100 800 650 

Cependant, on pourra exceptionnellement surcharger de 50 pour 
100 au maximum les conducteurs dont la section aura été déter­
minée au moyen de ce tableau, mais à la condition de ne pas 
changer le calibre des coupe-circuits. 

b) Pour les conducteurs constitués par un métal de résistive 
plus élevée que celle spécifiée au paragraphe 17, il y aura heu cle 
choisir les sections et intensités de façon à rester dans les mômes 
limites d'échauifeanent que celles qui ont servi de base au 
régime de 30° C environ pour lia simcha.rge .maxima de 50 
pour 100. 

c) Les intensités indiquées précédemment pourront être délias­
sées momentanément pour les conducteurs soumis à un régime 
variable, pourvu que réchauffement reste dans les limites pré­
citées. 

§ 29. — Dimensions à donner au point de vue de la résistance 
mécanique, — a) Les dimensions minima à donner aux conduc­
teurs en cuivre, en vue d'assurer une résistance mécanique suffi­
sante, sont les suivantes : 

(1) Ce tableau a été établi avec la condition d'echauffement à emiron 
12o G (cauf pour les lignes aérienne?), c'est-à-dire que, pour des inten­
sités supérieures de 50 °/<> à l'intensité normale, la surélévation de tem­
pérature atteindrait environ 80» C, limite q u e Ton ne peut guère dé­
passer, si l'on ne veut pas c o m p r o m e t t r e la bonne conservation des 
isolants au caoutchouc, ainsi q u e celle des câbles souterrains. 

L A H O U I L L E B L A N C H E N° u. 
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Oiamclic bcciion 

L*n m m en m m -

0,8 0,5 fils pour appareillage des lustres ; 
0,9 0,05 fils isolés sous tubes ou sur isolateurs 

dont la dislance est inférieure à 1 m. 50 ; 
2 3 conducteurs nus à l'intérieur des bâti­

ments ; 
conducteurs isolés (à l'intérieur ou à l'ex­
térieur) dont les portées dépassent lm50 
sans être supérieures à 5 mètres. 

2,5 5 conducteurs nus (cuivre dur) pour lignes 
aériennes de basse et moyenne tension ; 

conducteurs nus à ^intérieur ûes bâti­
ments pour haute tension ; 

câbles sons plomb avec armature de fer 
femllard ; 

3 7 conducteurs nus (cuivre dur) pour lignes 
aériennes de haute tension jusqu'à 5 000 
volts, quand les portées restent inférieu­
res à 30 mètres ; 

conducteurs pour lignes oe terre ; 
3,5 9 conducteurs nus (cuivre dur) pour lignes 

aériennes de haute tension au-dessus de 
5.000 volts, ou quand les portées dépas­
sent 30 mètres. 

b) Les conducteurs nus servant à la construction des lignes 
aériennes devront, en générai, ôtre en cuivre dur, ou, s'uls ont 
une résistance spécifique à la rupture différente de celle du cuivre 
dur (voir § 18-a), ils devront avoir des dimensions telles que 
leur résistance à la rupture égale au moins celle que comporte­
raient, dans chaque cas, les dimensions minium correspondantes 
indiquées plus haut, en prenant pour base une résistance à la 
rupture de 35 kilogr. par millimètre carré. 

D. MATÉRIEL DE POSE, ISOLATEURS, TUBES, MOULURES, CRAMPONS 

§ 3(X — isolateurs. — a) On entendra par isolateurs les sup­
ports directs des conducteurs, qui devront être en matière iso­
lante, incombustible, inaltérable et insensible à l'humidité. Leur 
forme devra être telle qu'ils ne puissent endommager les conduc­
teurs ou leur isolant. 

b) Les isolateurs peuvent en général rentrer dans les catégo­
ries suivantes : 
1° Isolateurs à cloches multiples. — Les isolateurs h cloches 

multiples pourront être employée dans tous les cas tant à l'exté­
rieur qu'à l'intérieur des bâtiments, à la condition d'être appro­
priées à la tension. Ils devront être placés de manière à ne pas 
permettre l'accumulation cle 1 eau dans les cloches. 
Les isolateurs qui n'auront qu'une double cloche ne pourront 

être employés à l'extérieur et dans les locaux mouillés que s'ils 
ont au moins 80 millim. cle hauteur pour les tensions supérieu­
res à 300 volts et 60 milhm. pour les tensions inférieures. 
2° Isolateurs à simple cloche. ~~ Les isolateurs à simple cloche 

ne pourront être employés à l'extérieur ou dans les locaux mouil­
lés que jusqu'à 300 volts et à condition d avoir une hauteur cle 
80 millim. au moins. Ils devront également être posés de ma­
nière à ne pas permettre l'accumulation cle l'eau clans la cloche. 
3° Poulies à nervures et poulies-cloches. — Ces isolateurs ne 

pourront ôtre employée à l'extérieur que s'ils ne sont pas exposés 
à la pluie. Leurs dimensions devront ôtre en rapport avec l'humi­
dité du local, la tension et l'isolation des conducteurs avec un 
minimum de 35 millim. de distance superficielle de la gorge à la 
base et à la tête de vis. 

il est recommandante de graisser les vis de fixation dans les 

locaux humides. 
1° Poulies hautes. — Les poulies hautes, c'est-à-dire celles 

ayant au moins une embase de 10 millim. de hauteur, peuvent 
être employées clans les mêmes conditions que les précédentes 
tant cpie l'humidité des locaux le permet. 
5° Poxdies basses. — Les poulies basses fixées contre les pa­

rois ne peuvent être employées que dans les locaux secs et 
jusqu'à 600 volts. 
6° Taquets — Les taquets pourront être employés dans les 

mêmes conditions que les poulies suivant la hauteur de leur 

embase. 
§ 31. — Tubes. — a) Les tubes ne devront pas présenter h 

l'intérieur d'arête vive pouvant endommager l'isolation du con­
ducteur pendant la pose. 

b) Les tubes isolants devront être constitués par une matière 
inaltérable à l'air et à l'humidité. Ils pourront, d'ailleurs, avoir 

une armature métallique qui seia de rigueur à parla de 000 
volts (voir (/,). 

c) Les tubes métalliques non garnis mtéi leurement dune ma­
tière isolante deviont être îendus inoxydables et en général in­
sensibles à l'action chimique du milieu ambiant. Ils ne devront 
contenir que des fils ayant au moins une isolation foi te (300 mé-
gohms), 

d) Les lubes métalliques, ainsi que Yenveloppe métallique de 
tubes isolants, devront constituer, s'il y a heu, une protection 
efficace pour les conducteurs , en particulier, .s'ils sont destinés 
a être logés dans les murs, ils devront avoir une résistance mé­
canique suffisante pour empêcher la pénétration de clous ou de 
vrilles. 

Pour la moyenne et la haute tension, les raccords devront 
être reliés électriquement et l'armature mise à la terre. 

e) Lorsqu'on se sert de tubes à armature métallique pour y 
loger des conducteurs de courants alternatifs, il y a lieu en 
général de loger les fils d'aller et de retour dans le même tube 
pour éviter réchauffement de l'armature par suite des courants 
d induction. 

/) Le diamètre intérieur des tubes, le nombre des couacs et 
leur rayon ainsi que le nombre des boites de jonction doivent 
être choisis cle telle manière qu'on puisse en tout temps passer 
ou rehrer des conducteurs. Les branchements, dérivations et 
raccords des conducteurs ne doivent pas se faire dans les tuyaux 
mêmes, mais dans des bottes de jonction qu on puisse ouvrir 
facilement en tout temps. 

g) L'emploi de tubes contenant plusieurs fils sera restreint aux 
locaux absolument secs, à des tensions inférieures à 000 volts. 
Les conducteurs devront avoir au inoins une isolation forte (300 
mégolnns). Un m ê m e tuyau ne doit pas contenir, en général, 
plus de trois conducteurs. 

h) Les tuyaux contenant des conducteurs doivent être disposés 
de façon à empêcher l'entrée et l'accumulation de l'eau. 

§ 32. — Moulures. — a) Les moulures doivent être en bois sec ; 
l'intervalle entre les rainures doit avoir au moins 6 nnllun. La 
ligne de pose des pointes doit être indiquée sur le couvercle. 

b) Les moulures ne peuvent ôtre employées que dans les locaux 
parfaitement secs, à des tensions inférieures à 000 volts, et ne 
doivent contenir que des fils ayant au moins une isolation forte 
(300 mégohms). Elles ne pourront être placées en dessous des 
conduites d'eau ou de vapeur sans être efficacement protégées 
contre la chute des gouttes d'eau. Leur écartement minimum 
des conduites et pièces métalliques sera de 30 millimètres 

c) Les moulures doivent être enduites avant leur pose, et au 
moins sur la face regardant le mur, d'un produit empêchant 
Fabsorption de rhunnichté On interpr^era, au moins dams les 
locaux industriels, entre les murs et les moulures, des cales, de 
manière à laisser derrière les moulures un espace d'air de 3 milli­
mètres. 

d) Les fils seront posés librement dans les rainures à raison 
d'un fil par rainure et sans être maintenus par des pointes. 

e) Les moulures devront toujours rester apparentes, c'est-à-dire 
ne pas être recouvertes de papier ou de tentures, et encore moins 
de crépissage. 
/) Si plus de deux moulures sont posées parallèlement, il sera 

bon d'apposer d'une manière visible des marques pour permettre 
de suivre les différents circuits. 

g 33. — Crampons. — Les crampons ne pourront être employés 
que pour fixer les lignes mises intentionnellement à la leire dans 
les endroits secs. 
Leur emploi ne devra pas provoquer de détérioration des con­

ducteurs. (A sutere) 

— ' . 

A M O R T I S S E U R D E C O U P S D E B É L I E R 
à l'Usine hydro-électrique de Tumwater Canyon 

La compagnie du G r é a i N o r t h e r n R a i h o a y ayant décidé 
réleclrification du tunnel de la Cascade, dans l'état do 
Washington, sur sa ligne transcontinentale de Seattle, sur 
le Pup:et Sound, à Chicago, par Spokane. a fait aménager 
une chute de la Wenachee River, à Tumwater Canyon. 

L'eau est amenée à Tusineau moyen dune conduite forcée 


